
(Traduction)

WVENTION ENTRE LE GOUVERNEMENT DU CANADA ET LE GOUVERNEMENT
DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE POUR ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET
PRÉVENIR L'ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D'IMPÔT SUR LES, BIES
TRANSMIS PAR DÉCÈS.

LE GOUVERNEMENT DU CANADA et LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D'AMé-
JE, désireux de conclure une convention pour éviter la double imposition et
renir l'évasion fscale en matière d'impôt sur les biens transmis par décès,
convenus de ce qui suit:

Artice. 1
1. Les impôts mentionnés dans la présente Convention sont:
a) pour les États-Unis d'Amérique: l'impôt fédéral sur les biens transmis

par décès;
b) pour le Canada: l'impôt sur les biens transmis par décès, ëtabli par le

Gouvernement du Canada.

2. La présente Convention s'applique également à tous autres impôts d'un
etère sensiblement pareil, établis par l'un ou l'autre des deux États con-tants postérieurement à la datdee signature de la présente Convention.

Article II

Au décès d'une personne citoyenne des États-Unis d'Amérique ou domiciliéeÉtats-Unis d'Amérique ou auCanada, le situs de tous droits ou intérêts, enu en equity, se rattachant à l'une quelconque des catégories suivantes deB qui, aux ins de l'impôt, sont partie ou sont réputés faire partie de la suc-
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